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E-mail : contact@cira-restauration.com
Vos coordonnées :

Téléphone : 
Télécopie : 

E-mail : 

Objet : Convention de restauration

Entre les soussignés :

Entreprise :

Contact :


Qualité :


Adresse :
 

Téléphone :

Télécopie :

E-mail :


Et

CIRA Restauration

M. HUGUES Bernard

Gérant

32, Boulevard de Valmy – BP 504
42 328 ROANNE Cedex

04 77 72 97 22

04 77 70 80 46
contact@cira-restauration.com
Il est exposé ce qui suit :

ARTICLE 1 : Toute entreprise ayant signée une convention bénéficie de l'ensemble des prestations de CIRA Restauration au tarif en vigueur : 

· Cafétéria Interentreprises (TVA 5,5%),

· Restaurant Interentreprises (TVA 19,6%)

· Plateaux repas livrés (TVA 5,5%)

· Livraisons de petit déjeuners et rafraîchissements
· Service Traiteur.
ARTICLE 2 : A partir du jour de la signature conjointe, l'Entreprise devient membre de l'Association CIRA Restauration et à ce titre devra s'acquitter annuellement du montant de la cotisation fixée à 30 €.
ARTICLE 3 : Sont autorisées à prendre leur repas de midi à la cafétéria de CIRA Restauration du lundi au vendredi de 11h30 à 13h30, les personnes inscrites sur la liste fournie par l'entreprise à la signature de la présente convention.

ARTICLE 4 : Lors de la création des badges nominatifs des personnels de l'entreprise signataire, une caution de 3,05 € sera demandée lors de la délivrance de ces derniers. Cette caution sera restituée à la clôture du compte client.
Une ou plusieurs subventions peuvent être accordées par l'entreprise ou le Comité d'Entreprise signataire de la présente convention pour les usagers de la cafétéria. Le montant de cette aide sera déduit du cout total du plateau.
Un ou plusieurs comptes "à facturer fin de mois" au nom de l'entreprise pourront être créés sur demande du responsable de la société.
ARTICLE 5 : Il est entendu que chaque client peut consommer les prestations de son choix, le coût facturé étant fonction des prestations choisies. Il n'y a pas d'obligation de consommer un repas complet. Seul l'admission du plateau (prise en charge) reste fixe (valeur : 1.40 €uros)
La valeur  du point est celui en vigueur au 01 décembre 2008 soit 0.52 €uro. Ce prix est révisable sous la seule autorité du Conseil d'Administration de l'Association CIRA Restauration qui s'engage à en informer, le plus tôt possible les signataires de la présente convention.
ARTICLE 6 : L'accès à CIRA Restauration en tenue de travail (bleus) n'est pas autorisé, les clients doivent être habillés en tenue de ville. Il est interdit de fumer dans l'ensemble du bâtiment.
ARTICLE 7 : CIRA Restauration se réserve le droit de fermeture pour congés ou week-end prolongés. Les clients en seront informés par affichage dans la cafétéria de CIRA Restauration.

********
La présente convention est conclue pour une durée de un an à partir de la date de signature conjointe. Elle sera renouvelable par tacite reconduction et par période d'une année. La partie qui entend y mettre fin devra en aviser l'autre par lettre recommandée, moyennant un préavis de 3 mois.

Fait en deux exemplaires, (dont l'un nous sera retourné afin de finaliser notre accord).

A Roanne, le 5 décembre 2008
Pour CIRA Restauration



Pour l'Entreprise adhérente
M. HUGUES Bernard





Gérant
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